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REPUBLIQUE DU BENIN .

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI CONSTITUTIONNELLE N° 90-022

13 AOUT 1990

du

..

portont Organ~sstion des Pouvoirs durunt
la période de Transition.

LE HAUT 'CONSEIL DE LA REPUBLIQUE a délibéré et adopté ..,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur suit:

T l T R E - l

Articl~_~~.- L9 République du Banin est un Etat de Droit, Souverain et
Indépendant.

La Republique du B2nin est une, indivisible, talque, démocra
tique et soci~le.

Article _~- * L' e1Ib1.èlD~ notionsl de 1:3 République du Bénin est le Dro
pe~u Tricolore vert, jaune et rouge. En partant de la hampe, le Dr3peau
du Bénin porte une bande verte sur toute sa hauteur et sur les deux
cinquièmes de.lo longueur. Il porte ensuite deux b3ndes horizont3les,
ég~les : la supérieure jaune, l'inférieure rouge.

* Le Sceau de l'Etgt, constitué p3r un disque de cent vingt
millimètres de di3mètre, représente :

- à l'avers une pirogue chargée de six étoiles à cinq rais voguant sur
des ondes, accompagnée en chef d'un arc avec une flèche en palme soutenu
de deux racades en sautoir et, dans le bas, d'une banderolle portant la
devise" Fraternité-Justice-Travail Il avec, à l'entour, l'inscription
.. République du Béni:n .. ;

et au revers un écu coupé au premier de sinople, au deuxième parti
d'or et de gueules, qui sont les trois couleurs du brapeau, l'écu entou
ré des deux palmes au naturel les tiges passées en sautoi~.

" ~'..
4J.

* ~ Armoiries sont :

- Ecartelé au premier quartier d'un ch~teauSDmba d'or;
.

~ deuxième d'argent à:. l'Etoile du Bénin au ~atureJ, c'est-à-dire une
croix à huit pointes d'azur anglee de rayons d'argent et de sable en
ab1me ;
- Au troisième d'argent palmier de sinople chargé d'un fruit de gueule;
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Au quatrième d'argent au navire de sable voguant sur une mer d'azur
avec en brochant sur la ligne de l'écartelé un losange de gueule ;'

Supports: deux panthères d'or tachetées
Timbre : deux cornes d'abondance de sable d'où sortent des épis de

\

ma!.s.
* ~'Hymne National est Il l'Aube Nouvèlle Il.

* Ua Bevise de 1.a République est :ttFRATERNITE-JUSTICE-TRAVAILtI.
* Là Langue O~~icie11e est le Fr3nçais.

Article 3.- Les P~rtis et Groupements Politiques concourent à l'ex
pression du su~~rage ; ils se créent librement et exercent leurs
actLvitésdans le respect des Lçis de la Républi~ue, des principes ~

1a'democr9t~e, de la 's.ouveraineté popul~ire et de l'intégrité territo
riale.

T l T R E ï~

DES DROITS ET DES DEVOIIlS DU CITOYEN,

ArtiC?lEt 4. - La République du Bénin garantit l' e,~ercice,,:,dans les con
ditions fixées par la Loi, des libertés individuelles et col1ectiyes
~ondament~les, not3mment dës libertés de circul9tion, d'opinion, de
religion, d'expression, de presse, d'association, de réunion et de
mani~est.,tion~

Artic1e..2,. - L's République du Bénin recopna1t. à tÇlus.,les citoyens le
droit au tr3vai1 et s'ef~orce de créer les ~onditi~ns qui rendent ( ~

~ectivë la jouissonce de Ce droit.

A!:.t!..<2.!.~_Ei:..- Les trav9i11eurs jouissent"du droit de grève et de la li
berté s~dic:'lle dan~ 1e~ .conditions fix~es par la Loi."

~!icl~,2.~ Tout .acte de torture, tout tr?itement inhumain et dégra-
, '.

dent sont rlgou~eusement interdits. Nul ne peut ttrè arbitrairement
arrêté ou détenu. Tout prévenu est présu~~-inn~cent jusqu'à ce que sa
culpabilLt~ ~i~é~é établie à la su~te d'une,proc~dur~ lui offrant les
g!:Jranties 1ndispensnbles à S'3 défense. L' aÜ,torité judiciaire, 'gardien
ne de ~a' ~îberté individuelle, ~s-ure 1erespect de ce principe d9ns
les conditions prévues p~r 1~ Loi.:. ~' ::-r. •
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Art4cle 8~- L'inviolabilité du domicile et le-secret de la corre3pon

da~ce sont garantis.

Artic1e··9. - La Répub1:ique du B€~iT'l assure à tous l' éga1ité dc.va'T'lt la

Loi, s&.ns disti'T'lction d'oPigine, de rece, de s€xe, de rèligion. Elle

respecte toutes les·croyaY\ccs.

Toute propagande à caractère raciste, r~giol"laliste, ethnique,

xénophobe, ou toutes formes de discrimination sont punies p8r la Loi.

AJ'tic1e 10.- La défe't'lse de la !,T8 tion-·et de l' intégri té territoriale est

un devoir secr{ pour tous les Citoyens.

Article 11. - Les citoyet'ls OTlt le devoir dE' payer les imp5ts légalement

établis.

!lrtic3:e 12. - Le::s biens publics sont··sacrts et 1:T'lviolab1es. Les citoyens

doivent les rE'specter scrupuleusemeY\t et lES protéger.

Toot acte de sabotage, de corrupt4oT'l, de détour-:nement- ou de

dilapidatioT'l.est ~éprimé d8nS les cO'T'lditio'T'ls prévues par la Loi.

Article 13. - Tout ci toyeT'l doit rcspecter··la discipli'T'le du travail ~

l'ordre public et les règles de la vie e'T'l soci€té.

T l or H E III

DU PRESIDh,!,TT LE Li> REPUBLIQUE

Article 14. - Le PI'lÉs idcnt de-·la République demeure eYl fonctiOn

jusqu'aux prochai"es €lections présidentiellês~ Il est le Chef dE:

l'Etat.

Article 15.- ~n~'cps' de vacance. de lé1 PrÉsideT'loE de la République par

décès, dÉm4ssion ou empêchement définitif, l'intérim est assuré par

le PrÉsident du Haut Conseil de la République.

... / ...



•

4

If

~ . -' .
En cas d'absencG ou d'empêchement ~empora4re du PrÉsident

de la RÉpublique, le Premier Mi~istre assure SOn int~rim.

Art4:cle :),6. - Le Pr€sident de la République··rcprf.sc... te1: 'Et~t. Il inoarn:e
l'unit8 nationale. Il est le garant dû l'indépendance nationale, de
3.:'int~grité du territoire,··du respect dcs trnitfS et accords inter
nationaux auxqUGls le BÉnin ~st pertie.

Il est le Chef Suprême des Armfes.

··11 ve4:l1e··conjOintemcnt aVE:C le Haut Conseil·;de· la Républi
que a~ foncticnnement régulier des pouvoirs publics ainsi qu'à la
co"ti."ulté dE' l'Etat. . ..

A~icle 17.- Le Président èû la Républ4:que pr{sidc le Conseil des
Ministre.s •..11 nomme 8U* houtes fonctions civiles et nii·l:.i tairGs sur
proposition du Gcuvernement.

Article 18.- Le PrÉsident de la République promulgue les ~ois votées
par le Haut Conseil de la Répub1:ique dans les q.rinœ (-15) jours qui su4::lJe.,t

leur transm4:ssion au Gouvernement. PassÉ ce d~lai, les lois deviennent
immédiateme~t exécutoires.

Le Pr6side~t de la République signe les PCcrets pris en

Conseil dES Ministres d8n5 les huit (8) jours qui sui:IJ€nt leur Ddop
tion ••.Les Décrets s6nt c'ontresign~s par le Premier l\1i~is~re et 10 cas

échéant par le ou ),..E.S Ministres chr-lrgés è-e leur exécutioT'.

Article 19. - Le: Présic1cn4; d(" le Républiaue f'ccr{rli te les Ambessé'cleurs
et les e'nvoyés extrao~cliY\aircs auprès 0ES puissa'ncE~s"citrringercs sur

proposition du Gouvernement; les Amb8ssadeurs et les Envoy€s:extraor
dinDircs étr8~gers sent occr{dit{s auprès è~ lui •
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Article 20.- Lorsque les Institutions Transitoires de. 19 République,
l'îndépendance de la Nation, l'intégrité de son .territoire ou l'exécu
tion de ses enga3ements internationaux sont menacés d'une manière grave
~t immédiate, et que le fonctionnement régulier des pouvoirs publics est
interrompu, le Président de la République prend les mesures exigées par
ces circonstances avec l'accord du Premier Ministre et du Haut Conseil
de la Républi~ue qui fixe la durée d'exercice de ce pouvoir exceptionnel.
Il en informe la Nation par un message.

Article 21.- Le Président de la République exerce le droit de Grâce
après avis motivé du Conseil Sup~ri'?ur de la Magistrature.

TITRE IV

DU PREMIER MINISTRE ET DU GOUVERNEMENT

Article 22.- Le Premier Ministre, élu par la Conférence des Forces
Vives de la Nation, est le Chef du Gouvernement de Transition.

Article 23.- En cas de vacance du poste de Premier Ministre, le Haut
Conseil de la République désigne en son sein un membre pour assurer
l'intérim.

Article 24.- Après avis du Haut Conseil de la Rép~blique,.le Premier
Ministre propose à la nomination du Président de la République, les
membres du Gouvernement. Il est mis fin à leurs fonctions dans les
m~mes conditions.

Article 25.- Le Premier Ministre dirige l'action du Gouvernem~nt. Il
est responsable de la Défense Nationale. Il assure l'ex2cution des Lois.
Il peut déléguer certains de ses pouvoirs eux Ministres.

Article 26.- Le Premier Ministre préside le Conseil de Cabin0t. Il
peut, exceptionnellement remplacer le PréSident de la République pour
la présidence du Conseil des Ministres en vertu d'une délégation expres
se et pour un ordre du jour déterminé •
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Les décisions prises dans ce cas par iè'Conseil engagent
le Président de la République.

Article ~.- Nonobstant les dispositions de l'article 18 de la pré
sente tP~ le Premier Ministre exerce le pouvoir réglementaire. Les
actes qu'il prend dans ce cadre sont oontreà±gnés, le cas échéant
par le ou les Ministre (s) chargé (s) de leur exécution.

Article 28.- Le Gouvernement détermine et conduit la politiquû de la
Nation. Il dispose de l'Administration et de la Force Armée. Il est
responsable devant le Haut Conseil de la République dans les condition~

fixées par l'article 29.

Article 29.- -Le Haut'èonseil de la République peut interpeller le
Gouvernement. Il peut adresser des questions écrites et orales aux
quelles le Gouvernement est tenu de répondre.

~e Président de la République" le Haut Conseil de la Répu
blique et le Gouvernement, sur l'initiative de l'un ou de l'autre
tiennent périodiquement des séances de concertation.sur.la politique
nationale.

Les recommandations ou décisions du Haut Conseil de la
République à l'issue des séances d'interpellatio~ ainsi que celles
adoptées lors des séances de concertation, sont exécutoires.

Article 30- Les fonctions de membre du Gouvernement sont incompati
bies avec celles de membre du Haut Conseil de la.République, et ave~
l'exercice de toute fonction publique ou privée rémunérée •
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T l T R E V

DU HAUT CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Artisle 31.- Le Haut Conseil de la République est composé

- des membres du Présidium de la Conférence des Forces
Vives je la Nation ;

des anciens Prési(lents de la République ;

- des Pr~sL~ents des Commissions de la Conférence ,les
Forces Vives de la Nation ;

-- des représentants des nép~mQnts dés~és par la
Conférence des Forces Vives :le ln Nation.

Article 32.- Le Haut Conseil de la République est chargé

- de contrÔler l'exécution des (lécisions de la
Conf6rence ùes Forces Vives de la Nation ;

- d'exercer la fonction Législative;

- de contrôler l'exécutif;

- de donner son avis sur la désignAtion des Membres du
Gouvernement ;

- d'approuver l'Avant-Projet de Constitution;

- d'étudier les amendements qui seraient reçus après
la Popularisation d~ l'Avant-Projet (le Constitution;

- de superviser le Référendum pour l'adoption ~e la
Constitution

- d'assurer l'accès équitable des Partis Politiques
aux mass-médias offici<els, et de veiller nu respect de la déon
tologie en matière d'information;

- de superviser les élections locnles, législatives
et présidentielles et de r~~gler le contentieux 0lectoral

... / ... '
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- de désigner en son sein un membre pour assurer s~lcn

le cas, l'intérim du Pr0sident ùe la R~publique ou du Premier
Ministre en cas de vacnnce du pouvoir

- d'assurer la défense et la promotion des droits <le
l'homme. tels qU'ils sont proclamés et garantis par la Décl~ration

Universelle(1eS"Droits .de l' Homme et du Citoyen et la Charte
Africaine des Dr(Jits de l' Homme et des Peuples ;

- de veiller aU respect de la présente Loi.

Article 33.- Le Haut Conbeil de la RJpublique se réunit en Session
Ordinaire et en Session Extraordinaire. Les séances du Haut Conseil
de la R6pub~ique sont publiques, sauf si le huis-clos est prononcé.

Article 34.- Le Haut Conseil de la République in$titue les Commis
sions qu'il juge nécessaires pour l'assister.

~rticle 35.- Les membres du Haut Conseil de la République jouissent
de l'immunité p8rlementnire. Ils ne peuvent être ni arrêtés ni
tr2duits en justice, sans l'assentiment du Haut Conseil de la Répu
blique, sauf en cas de fl~grant délit.

T l T R E VI

DES RAPPORTS )~l"TRE LE Hf.UT CONSEIL DE LA
REPUBLIQUE ET LE GOUVERNEIVlENT

Article 36.- Les membres du Haut Conseil de la République ont
l'initiative des lois concurremment avec le Gouvernement.

Ù.rticle 37.- Les projets de Loi a.doptés par le Conseil des l':iinistres
sont déposés sur le bureau du Haut Conseil de ln République p~r
llicret de dépôt signé du Pr~sidcnt de la République •
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Article 38.- La saisine du Haut Conseil de la République pour
délibération et adoption du projet de Loi doit intervenir au
plus tard dans les huit (8) jours qui suivent la séance du Con
seil des Ministres aya~t adopté ledit projet.

Article 32.- Les propositions de Loi dont la rédaction est arrê
tée par le Baut Conseil de la République sont, avant délibéra
tion et vote, notifiées pour information au Président de la Répu
blique et au Gouvernement. Cette notification comporte la date
~ laquelle il est envisagé de d2libérer et de voter ce texte.

Article 40.- Sous un délai de huit (8) -jOurs, le Premier Ministre
fait connaître ses observations qu'il adresse au Secrétaire Géné
ral du Haut Conseil de la République.

Passé ce délai de huit jours, le Haut Conseil de la Républi
que poursuit l'examen de la proposition de Loi, éventuell~ment

modifiée pour tenir compte des observatio~s du Gouvernement dans
les conditions prévues par son règloment.

T l T R E - VII

DE LA ·CO~~IISSION CONSTlTUTIO~~ELLE

Article 41.- La Commission Constitutionnelle issue de la Confé~. ~.

rence d2s Force$ Vives de la Nation est chargée d'élaborer:

- l'Avant-projet de Constitution sur'la base des travaux de
la Conférence Nationale ;

- La Charte d2s Partis ;

-- ~V~ ~~0ctorale.

Art' l 4
~c e 2.- La Composition d~ la Com~issio

est déterminée par la Conférence n Çonstitutionnelle
des Forces Vives de la Nation.

1
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T l T R E VIII

DU POUVOIR .nJDICIAlRE

Article 43.- Le pouvoir JUdiciaire est indépendant du pouvoir
Exécutif et du pouvoir Législatif.

Article 44.- La loi fixe la natur,? ot le mode de .fonctiol1..YlC'Llf.mt
des nouve~ux Organes Judiciaires.

T l T R E - IX

DE L'ADMINISTRATION TERRITORlr\LE

Article 45.- Les Collectivités Territoriales de la Républi~ue

s'administrent suivant les conditions fixées par la Loi.

Article 46.- La Loi détermine le nombre, la compétence d2s Col
lectivités ~erritorieles ainsi que le mode de désignation de leurs
responsables.

TITRE X

DES DISPOSITIONS DIVERSES

Article 47.- Les dispositions nécessaires à l'application de la
"présente Loi Constitutionnelle sont prises soit par· Loi, soit

,
par Décret pris. en Conseil dos i'ünistres.

Article 48.- La législ~tion actuellement en vigueur au Bénin r0sto
~pplicable, sauf interv2ntion de textes nouveaux, en ce qU'Gllc
n'a rien de contr~re Ù l~ présent~ Loi Constitutionnelle.

Article 49.- Ln présonte,Loi Constitutionnelle et les autres Lois
de l~ République s'imposent 3 tous les citoyens.

Article 50.- Les institutions politiques de la ~ériode de fran
sition fonctionnent_jusqu'il l'installation effective des Organes
issus des élections législatives ct présidentielles de 1991 •

. . .1. ..
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Article 51.- En ~ttendQnt les élections générales et l~ mise en
pl~ce des institutions prévues par 13 nouvelle Constitution n
adopter par Référendum, l~ présente Loi sera exécutée comme
Constitution de l'Et3t.

Fait à COTONOU, le 13 Août 1990

p3r le Président de l~ République,
Chef de l'Etat,

,/

"

Mathieu KEHEKOU

,/"

/

"
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Le Premier Ministre,
Chef du Gouvernement,

/.~/'·t 1;." /J' ~'tt't / [..î.:"____
-.J.., ..

Nicéphore SOGLO

Le r'iinistre de l' Int..?riGur,
de la Sécurité Ptlblique et
de l'Administr~tionTerrito
ri3.1c,

A
-·'--:;:·O' ~.> i'- r:

. 1 /.' .. - . . .l
'- "- (/'" ,-'.f:·-'

" ' ,t../ -'-\. -~--=--=-~~
Yves YEHOUESSI Jean-Florentin V. F~LIHO

Le Ministre de la Justice
et de l~ Législation,

Ampliations : PR 6 HCR 4 PM 4 SGG 4 CPC 1 PPC 1 IvIJL-MISPAT 8
AUTRES NINISTERES 13 DBPARTEMENTS 6 SP ET CU 79 GCONB 1 BN-FA3JEP
ENA-UNB 5 J.O. 1.-


